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giemünt en conséquence, de le faire imprimer et de lui don-
ner son rang sur l'ordre dlu jour.

34.-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considé-
ration un avis de motion dle M.l'échevin L'avallée re
"Montreal Water & Power Co.",

Sur proposition dle M. l'échevin LAVALLEE, appuyé
par M. l'échevin DAVID, il est

Résolu: De prier le greffier de la Ville de préparer un
règlement en conséquence, dle le faire imprimer et dje lai
doninr son rang sur l'ordre du jour.

35.-Etant lu l'ordre du jour pour adopter en 2ème et
3ème lectures un règlement à l'effet d'amender le règle-
ment No 343,

Le Conseil procède ài l'éntude dudit règlement en deuxiè-
me lecture; et la section 1. étant lue et un débat s'enga-

du jour soit suspendu et qu'il
du jour de la prochaine assem-

our pour prendre en considéra-
M. l'échevin Nauit ài l'effet de
rézissant lirsaze des sifflets à

appuyé par

by-lnw-, nccordinigly, to have the same prlnted
the saine its rank on the order of the day.

34.-The order of the day being renad, to cK
tien by Aid. Lavallée re MoTntreal Water & 1

On motion of AId. LAVALLEE, secondeti
VID, it was

HesolveZ: That the City Clerlt be instructE
by-Iaw accordlngly, te have the -same printu
thie samne its ran< on the order of the day.

35.-The order cf the dlay being read for thE
reading of a by-law, te amend Blaw No. 34

The Councll proceededl te consider saiti by-1
reading,

Anti section 1 beîng rend,
Andi a debate arislng, said order of the day

Or<fered: To stand, thre saine te constitute i
cf the day for the nexi meeting of thre Counne

36,i.-Trhe order of the iiy belng rend te c(
tien by Aid. Nanit for a by-law te regulate st

And 2 debate iriSiiig,

Cerk.

re de l'assemblée du Il
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